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AVIS AU LECTEUR 

En meme temps que I' edition en langue fran~aise paraissent des editions dans les 
trois autres langues officielles des Communautes: !'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L' edition en langue fran~aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran~aise et la traduction en fran~ais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apres le nom de I' orateur 
indique la langue dans laquelle il s'est exprime : (A) correspond a !'allemand, (I) a 
l'italien et (N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition publiee dans Ia 
langue de !'intervention. 
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2. Excuses 

M. Ie President. - MM. Arendt, Covelli, DewuH, 
Luzzatto, Pianta, Scoccimarro et Tolloy s'excusent 
de ne pouvoir assister ·a la presente seance. 

3. Designation d'un membre du Parlement europeen 

M. Ie President. - Le 25 fevrier 1969, les presidents 
des Etats Generaux du royaume des Pays-Bas ont 
designe M. Bos comme membre du Parlement eu
ropeen. 

La verification de ce mandat aura lieu uiterieure
ment, etant . entendu que, conformement a 1' article 
8, paragraphe 3, du reglement, notre collegue siegera 
provisoirement avec les memes droits que les autres 
membres du Parlement. 

Je souhaite une cordiale bienvenue a notre nou
veau collegue. 

4. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la ses
sion, j' ai re~m les documents suivants : 

a) Du Conseil des Communautes europeennes : 

- le projet de budget de recherches et d'inves
tissement de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique pour l'exercice 1969, (doc. 
230/68}; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
des finances et des budgets. 

- des demandes de consultation sur : 

- les propositions modifiees de la Commis-
sion des Communautes europeennes au 
Conseil relatives a des reglements definis
sant les conditions d'application des me
sures de sauvegarde dans les secteurs des 
cereales, du riz, de la viande de pore, des 
reufs, de la viande de volaille, des ma
tieres grasses, des fruits et legumes, (doc. 
206 modifie/68}; 

Ce document se substitue au document 
206/68 depose le 20 fevrier 1969 (1) et de
meure renvoye a la commission de !'agri
culture pour examen au fond et, pour avis, 
a la commission des relations economiques 
exterieures ; 

- la proposition de la commission des Com
munautes europeennes au Conseil concer
nant un reglement relatif au concours du 
F.E.O.G.A., section garantie (doc 231/68) ; 

(') Cf. 1.0. n° C 29 du 6 mars 1969, p. 1. 

Ce document a ete renvoye a la commis
sion de 1' agriculture pour exam en au fond 
et, pour avis, a la commission des finances 
et des budgets ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative 
a un reglement modifiant le reglement 
n° 120/67/CEE portant organisation com
mune des marches dans le secteur des ce
reales, notamment .en fonction de 1' arran
gement international sur les cereales (doc. 
232/68}; 

Ce document a ete ren,voye a la commis
sion de 1' agriculurre pour examen au fond 
et, pour avis, a la commission des rela
tions economiques exterieures ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concer
nant une directive relative au rapproche
ment des legislations des Etats membres 
concernant les agents emulsifiants, stabi
lisants, epaississants et gelifiants pouvant 
etre employes dans les denrees destinees a 
!'alimentation humaine (doc. 233/68); 

Ce document a ete renvoye a la commis
sion des affaires sociales et de la sante 
publique pour examen au fond et, pour ' 
avis, a la commission juridique ; 

- les propositions de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives 
a: 

une directive fixant les modalites de rea
lisation de la liberte d' etablissement 
dans les activites non salariees de !'agri
culture, 

une directive fixant les modalites de rea
lisation de la liberte d' etablissement dans 
les activites non salariees annexes de 

, !'agriculture, (doc. 234/68) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
juridique pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission de 1' agriculture .. 

b) De la Commission des Communautes europeennes 

- une communication sur les aspects sociaux de 
la politique charbonniere (dans le cadre d'une 
politique energetique communautaire) doc. 
197/II/68) ; 

Ce document, qui constitue un complement a 
la communication sur la premiere orientation 

1 pour une politique energetique communautaire 
(doc. 197/I/68), deposee le 22 janvier 1969 (1), 

(') Cf. 1.0. n° C 17 du 12 fevrier 1969, p. 9. 
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est renvoye a Ia commission de I' energie, de 
Ia recherche et des problemes atomiques pour 
examen au fond et, pour avis, a la commis
sion des affaires sociales et de Ia sante publi
que. 

c) Des presidents des quatre groupes politiques : 

- une proposition de resolution portant modifi
cation de !'article 4 du reglement du Parle
ment europeen sur Ia fin du mandat des re
presentants (doc. 225/68). 

d) Des commissions parlementaires, les rapports 
suivants: 

- un rapport de M. Spenale, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur Ie 
projet de reglement des comptes du Parle
ment europeen pour I' exercice 1968 (1 er jan
vier - 31 decembre 1968) (rapport interimaire) 
(doc. 222/68) ; 

- un rapport de M. Behrendt, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique, sur Ia proposition modifiee de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil concernant une directive relative a des 
problemes sanitaires en matiere d' echanges in
tracommunautaires de certaines viandes frai
ches decoupees (rapport complementaire) (doc. 
223/68); 

- un rapport de M. Artzinger, fait au nom de 
la commission des finances et des budgets, 
sur la proposition de -la Commission economi
que europeenne au Conseil relative a un re
glement concernant les impots frappant Ia con
sommation de tabacs manufactures autres que 
les taxes sur le chiffre d'affaires, ainsi qu'un 
projet de resolution concernant I' accise sur 
les tabacs manufactures (doc. 224/68) ; 

- un rapport de M. Bersani, fait au nom de la 
commission des relations avec Ies pays afri
cains et malgache, sur la mission effectuee du 
17 au 20 janvier 1969 par une delegation 
du Parlement europeen aupres de la Com
munaute de !'Afrique de l'Est (doc. 226/68); 

- un rapport de M. Lucker, fait au nom de Ia 
commission de l' agriculture, sur les propo
sitions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relatives a plusieurs 
reglements : 

concernant la fixation des prix de certains 
produits agricoles (doc. 194/68 - Partie E), 
concernant les mesures a moyen terme pour 
differents marches agricoles (doc. 194/68-
Partie C); 

(deuxieme rapport interimaire) (doc. 227/68) ; 

- un rapport de M. Vals, fait au nom de la 
commission des relations avec Ies pays afri
cains et malgache, sur les resultats de la 56 

reunion de Ia Conference parlementaire de 
!'association C.E.E. - E.A.M.A. qui s'est tenue 
a Tananarive du 10 au 15 janvier 1969 (doc. 
228/68); 

- un rapport de M. Riedel, fait au nom de Ia 
cqmmission economique, sur la situation eco
nomique de la Communaute en 1968 et les 
perspectives pour 1969 (doc. 229/68). 

5. Communication du Conseil des Communautes 
europeennes relative a un accord 

C.E.E. - Turquie 

M. le President. - Par Iettre datee du 26 fevrier 
1969, le Conseil des Communautes europeennes m'a 
transmis une : « co pie conforme de l' accord entre la 
Communaute economique europeenne et Ia Repub
lique turque, relatif a la fourniture de ble tendre 
a titre d' aide alimentaire, signe le 17 fevrier 1969 
et dont un exemplaire original est depose aupres 
du secretariat general du Conseil des Communautes 
europeennes. » 

Acte est donne de cette communication. 

6. Procedure d' urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de de
cider que les rapports qui n'ont pu etre deposes 
dans le delai prevu par la reglementation du 11 mai 
1967 soient discutes selon la procedure d'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

7. Ordre du jour de Ia presente seance 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia fixa
tion de l' ordre des travaux de Ia presente seance 
qui sera Ia derniere de Ia session annuelle 1968-
1969. 

Je vous propose de Ia fixer comme suit: 
I 

- Rapport interimaire de M. Spenale sur le pro
jet de reglement des comptes du Parlement eu
ropeen pour 1968 : 

- Rapport de M. Bersani sur les resultats de la 
mission effectuee du 17 au 20 janvier 1969 par 
une delegation du Parlement europeen aupres 
de la Communaute est-africaine a Arusha; 

- Rapport de M. Vals sur les resultats de la 5e re
union de Ia Conference parlementaire de I' asso-
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ciation entre la Communaute economique europe
anne et les £tats africains et malgache associes ; 

- Rapport de M. Apel sur la proposition concer
nant une 'decision relative a 1' organisation d' une 
enquete sur les couts des infrastructures ser
vant aux transports par chemin de fer, par route 
et par voie navigable. 

n n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi decide. 

8. Reglement de comptes du Parlement europeen 
pour 1968 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport' interimaire de M. Spenale fait 
au nom de la commission des finances et des budgets, 
sur le projet de reglement des comptes du Parle
ment europeen pour 1' exercice 1968 (I er janvier au 31 
decembre 1968) (doc. 222/68). 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
Messieurs, il s'agit dans cette affaire d'une simple 
question de procedure. 

En effet, conformement a !'article 50, paragraphe 5, 
du reglement du Parlement europeen, le projet de 
reglement des comptes du Parlement pour 1' exer
cice 1968 a ete transmis a notre commission des 
finances et il s' agit maintenant, pour le Parlement 
europeen, de prendre acte des chiffres qui ont ete 
communiques par notre secretariat. Il ne s'agit pas 
de se prononcer sur ces comptes et de porter un juge
ment de valeur, ni de donner un quitus. Il s'agit 
seulement de faire en sorte que ces comptes exis
tent pour que la Commission, d'une part, et les 
organismes de controle, d' autre part, puissent effec
tuer leur travail. 

Lorsque ces procedures auront ete accomplies, les 
comptes definitifs de 1' exercice 1968 reviendront 
devant notre Assemblee qui pourra alors ouvrir un 
debat sur cette matiere. 

La proposition de resolution soumise au Parlement 
est par consequent tres simple ; elle comprend cinq 
articles. 

Le premier rappelle les credits disponibles pour 
l'exercice financier 1968. 

Le second prend acte des engagements de depenses 
contractes au 31 decembre 1968, des paiements 
effectues pour cet exercice, des sommes restant 
disponibles a Ia cloture et des credits reportes de 
droit sur I' exercice 1969. 

L'article 3 decide que certains credits reportes de 
1967 sur l'exercice 1968 et qui n'ont pas ete utilises 
sont annules. 

L' article 4 precise, que les credits disponibles de 
I' exercice 1968 et qui n' ont pas fait I' objet d' enga
gements de depenses sont annules. 

L' article 5 precise que, en application de I' article 
50, paragraphe 6, de notre reglement, le Parlement 
arretera ulterieurement, sur Ia base d'un rapport de 
sa commission competente, les comptes de I' exercice 
1968 et se prononcera alors sur Ia decharge, au vu 
des observations presentees par les services de con
trole. 

S'agissant d'un probleme de forme et de procedure 
et non d' appreciation au fond, cette affaire devra 
done revenir pour examen definitif devant nous et 
il serait possible a notre Assemblee, pour !'instant, 
de !'adopter sans debat, ce que vous propose votre 
commission des finances. 

Je voudrais cependant saisir cette occasion pour rap
paler au passage que, pour 1968, le Parlement eu
ropeen etait Ia seule institution des Communautes 
et probablement l'une des tres rares institutions 
parlementaires dans le monde a avoir propose un 
budget en diminution. Nous y avions puise d'autant 
plus de force pour protester contre les reductions qui 
nous etaient neanmoins imposees par le Conseil, 
notamment en ce qui concerne les effectifs et l'avan
cement du personnel de notre Assemblee, et nou$ 
avions demande qu'une meilleure procedure d' exa
men de nos propositions budgetaires soit desormais 
instituee avec un dialogue entre notre Parlement et le 
Conseil. 

Parce que cette demarche etait raisonnable, nous 
avons obtenu qu'une meilleure procedure d'elabo
ration du budget soit mise en reuvre, et je rap
pelle que, cette annee, une delegation de notre As
semblee, conduite par vous, Monsieur le president 
Poher, et comprenant le president de la commis
sion des finances et le rapporteur de cette commis
sion, a ete re~ue en Conseil de ministres et a ob
tenu que des demandes ecartees depuis des annees 
soient prises en consideration. 

Le fait que le Conseil de ministres ait ete, a cette 
epoque, preside par notre collegue Santero a sans 
doute beaucoup facilite les choses. Mais votre auto
rite, Monsieur le President, y a egalement contribue 
pour beaucoup. Si nous avons desormais. une pro
<;edure meilleure et plus efficace, d' exam en de notre 
budget, c' est certainement au president Po her que, 

_ pour I' essen tiel, nous le devons. · 

A l'heure oil nous sommes, il a semble a la com
mission des finances qu'il etait utile de le rappeler 
et de vous en rendre hommage, Monsieur le Presi
dent. 

(Applaudissements) · 

M. le President. - Personne ne demande la pa
role? ... 

jjm132
Text Box
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Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee C'). 

9. Mission d'une delegation du Parlement europeen 
aupres de la C ommunaute est-africaine 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Bersani fait au nom de 
Ia commission des relations avec les pays africains 
et malgache, sur Ia mission effectuee du 17 au 20 
janvier 1969 par une delegation du Parlement euro
peen aupres de Ia Communaute de I' Afrique de l'Est 
a Arusha (doc. 226/68). 

La parole est aM. Bersani. 

M. Bersani, rapporteur.- (I) Monsieur le President, 
chers collegues, au lendemain de Ia Conference par
Iementaire de I' association qui s'est tenue a Tananarive 
(Madagascar), le bureau de notre Parlement a charge 
une delegation de cette Assemblee, composee de 
sept -membres, a se rendre en mission d' etude et 
d'inforrnation a Arusha (Tanzanie), siege de Ia Com
munaute de I'Est africain. Elle a trouve un accueil 
arnica! et cordial, dont je m' empresse de donner 
acte, devant cette Assemblee, aux autorites politi
ques parlementaires des trois Etats africains et de 
Ia Communaute de l'Est africain. 

Le moment culminant de Ia mission a ete une ren
contre, au siege du secretariat de Ia Communaute, 
avec des delegations des Parlements des trois pays 
associes et une representation du Parlement federal 
de Ia Communaute est-africaine. 

Nous etions charges de proceder a un echange de 
vues, a I' echelon parlementaire, sur les problemes 
d' ordre general lies a Ia mise en reuvre de Ia con
vention d' Arusha, et nous devious notamment exa
miner Ia possibilite d' appliquer I' article 28 de Ia 
~onvention. Cet article stipule que les parties con
tractantes doivent faciliter les contacts qui pour
raient avoir lieu entre, d'une part, l'Assemblee parle
mentaire et, d'autre part, les Parlements des :£tats 
partenaires de Ia Communaute de l'Est africain et 
de 1' Assemblee legislative de I'Est africain. 

L' accueil que nous avons re~m a donne, je Ie repete, 
pleine satisfaction et je crois pouvoir affirmer, au 
nom de mes collegues, que Ia mission s' est sol dee 
par un bilan positif. Ainsi que nous avons pu le 
constater sur place, Ia Communaute de l'Est afri
cain, associee a Ia C.E.E. depuis un peu plus d'un 
an, est dotee de structures politiques et techniques 
analogues en de nombreux points a celles de notre 
Communaute. C' est un point qui merite d'etre sou
ligne. On peut noter, une fois de plus, que le deve
loppement de notre Communaute . profite a d' autres 

(•) J.O. n• C 41 du 1•• avril 1969. 

formes institutionnelles d' association en divers points 
du globe. 

Parmi toutes les communautes qui se soot consti
tuees dans I' apres-guerre, celle qui presente Ie plus 
de traits communs avec Ia notre est incontesta
blement Ia communaute de l'Est africain dont l'un 
des premiers actes a ~te de s' associer a no us. 

Nos entreqens ont converge principalement sur le 
fonctionnement de Ia presente convention. Celle-ci, 
malheureusement, n'a pu encore entrer en applica
tion, puisque deux de nos six pays ne I' ont pas en
core ratifiee et que les quatre autres n'ont pas en
core depose les instruments de ratification. Voila 
une chose qu'il faut mettre en evidence face aux 
requetes pressantes qui nous ont ete adressees tour 
a tour a Arusha, puis a Nairobi et a Entebbe, afin 
-que les procedures de ratification de la convention 
soient terminees dans les meilleurs delais. Une fois 
de plus, notre Parlement doit, aujourd'hui, adresser 
de vifs reproches aux instances responsables de nos 
six pays. 

II est vraiment facheux qu'a un an d'intervalle on 
en soit encore au meme point. 

Nos conversations ont ensuite porte sur Ie contenu 
de Ia convention. Vous n'ignorez pas, chers col
legues, que Ia convention d' Arusha a une portee 
tres lirnitee. On a voulu experimenter concretement 
une premiere forme de collaboration. Bien que cela 
n' ait pas ete possible du fait· des difficultes de pro
cedure deja evoquees, il convient desormais d' en
gager des negocia!ions en vue du renouvellement 
de Ia convention et pour jumeler son destin avec 
celui de Ia convention de Yaounde, de fa9on a en 
elargir le champ d'action, conforrnement aux desirs 
precis forrnules a Arusha. 

J' estirne en effet que les delegues de Ia Commu-' 
naute de l'Est africain ont raison d'insister non 
seulement pour que le developpement des deux trai~ 
tes en voie de renouvellement soit parallele, mais 
pour que soient egalement harmonises Ies systemes 
et les contenus, afin de preparer progressivement Ie 
terrain a un projet d'unification des diverses con
ventions. Nous devons nous efforcer de niveler les 
trop fortes demarcations existant entre l'un et l'autre 
systeme du fait des traites. Les Africains, nous ne 
I'igilorons pas, se sont a diverses reprises declares 
soucieux d'inflechir !'evolution en ce sens. Je pense 
neanmoins que nous allons vers un elargissement 
et une harmonisation croissante de Ia portee des 
traites. Dans cette perspective, f estime que les col
loques organises par notre delegation a Tananarive 
et les rencontres qui ont eu lieu entre une delega
tion des Etats associes et Ies trois pays est-africains 
pourront fort utilement perrnettre a Ia situation 
de se decanter et de venir a maturation. 

Le probleme Ie plus urgent consiste done. a regula
riser Ia convention et a en elargir Ia portee. 



6 Journal officiel des Communautes europoonnes - Annexe Mars 1969 

Bersani 

Ainsi que M. Vals le dit dans son rapport, nous 
sommes desormais parvenus a un stade crucial 
du renouvellement des conventions africaines. Nous 
sommes pratiquement a quelques semaines d'eche
ances extremement importantes, que nous avons tout 
interet a respecter. 

Un autre souhait exprime ,lors des colloques 
d'Arusha est que, si I' on ne parvenait pas a ratifier en 
temps opportun cette convention, il faudrait entamer 
sur-le-champ des pourparlers en vue d'une nouvelle 
convention. 

II s'agit Ia d'une necessite d'ordre politique et pra
tique. On ne le repetera jamais assez ; c' est pour
quai je me tournerai vers M. Rochereau qui, dans 
le domaine des relations avec les pays africains et 
malgache, fait un travail si meritoire, pour lui sou-

- mettre a nouveau cette tres pressante requete, a 
savoir que les negociations relatives a la nouvelle 
convention soient conclues dans les meilleurs de
lais. 

Pour ce qui est de I' application pratique des dis
positions de I' article 28, deux theses etaient en pre
sence a Arusha. La notre, selon laquelle le fonction
nement d' organismes de type pa~lementaire est un 
element de synthese indispensable au systeme prevu 
par la convention. Nous estimons qu'on ne peut 
taxer de pleinement democratiques des institutions 
dont est absent un organe de controle tel que le 
Parlement. 

Nous nous sommes done efforces par tousles moyens 
de definir les raisons pour lesquelles nous voulions 
trouver une formule satisfaisante pour les deux 
parties en cause et qui s' ada pte parfaitement aux 
dispositions de I' article 28. 

Il arrive que I' autre these d'inspiration anglo-sa
.xonne eclaire les problemes sous un angle plus prag
matique que juridique. On a abondamment dis
cute du sujet. L'unanimite ne s'est pas faite tout 
de suite chez les Africains. 

Au terme de cet ample debat, une forte majorite est 
toutefois con venue de se mettre a I' ouvrage et 
d'examiner d'abord une solution concrete a ce pro
bleme. On a parle, a titre de simple hypothese, d'une 
commission groupant 18 Mricains et 18 Europeens, 
de certaines modalites techniques pour le fonctionne
ment d'une Commission parlementaire mixte, des 
dates auxquelles celle-ci pourrait se reunir et de Ia 
procedure de travail qu'elle pourrait adopter. On 
s' est done efforce de ne pas s' en tenir a des genera
lites et de donner un tour pratique aux debats. Vous 
trouverez en annexe au rapport le texte d'un com
munique de presse qui a ete diffuse d'un commun 
accord a l'issue des' rencontres et qui montre bien 
l'unanimite qui s'est faite en fin de mission sur Ia 
necessite de mettre en oouvre ce principe. 

Monsieur le President, chers collegues, je ne m'eten
drai pas davantage sur les differentes activites de Ia 
mission a Arusha auxquelle~ on a voulu donner le 
maximum d'efficacite. 

Je voudrais, avant de conclure, emettre brievement 
quelques considerations generales. L' experience 
d' Arusha a prouve, a mon avis, l'utilite et le bien
fonde d'initiatives de ce genre, surtout quand elles 
s' appliquent a des situations qui peuvent evoluer 
et murir comme dans le cas present. 

Nous nous trouvons confrontes a un probleme poli
tique de premier plan dont Ia solution necessite Ia 
suppression des grandes oppositions entre I' Afrique 
francophone et I' Afrique anglophone, grace a une 
conception plus vaste des problemes interafricains et 
des rapports de I' Afrique avec les autres zones po
litico-economiques. 

L'ensemble des conventions en vigueur et celles qui 
sont en bonne voie de realisation, telles que Ia con
vention avec Ia Tunisie et le Maroc, interesse de
sormais plus de 60 °/o des populations africaines, 
ce qui represente une vaste superficie oil Ia Com
munaute europeenne est appelee a transformer ul
terieurement sa collaboration en un partnership mo
ral, po!itique, social et economique avec ces popu
lations. 

La C.E.E. abordera, ces prochains mois, un tour
nant important de sa politique etrangere a I' egard 
des peoples du tiers monde. Aussi Ia mise en reuvre, 
le developpement, I' elargissement de Ia convention 
d'Arusha representent-ils une etape decisive permet
tant d'amorcer le passage d'une politique geogra
phiquement limitee a une politique elargie a Ia plus 
grande partie de 1' Mrique et dont les bienfaits pro
fiteront, par-dela les relations entre Ia Communaute 
europeenne et les peoples independants d' Afrique, 
au developpement des relations interafricaines. 

En intensifiant notre action en ce sens, nous con
tribuons a abattre les obstacles dresses entre les 
diverses regions d' Afrique, nous hapituons les Mri
cains a s'asseoir autour d'une meme table; Ia C.E.E. 
devient ainsi un facteur d'unification et joue le role 
de ferment et de stimulant. 

De multiples exigences no us poussent · a aller de 
I' avant, a ameliorer les institutions et a en accuser 
Ia portee democratique, et aussi a encourager le 
plus grand nombre a se rallier a cet ideal. Ces 
considerations prennent d'autant plus d'importance 
que sur un plan tout a fait paritaire, nous nous effor
~ons, avec nos collegues des Parlements d'Afrique, 
de donner aux problemes de ce continent une ·di
mension elargie au tiers monde, ainsi qu' en temoi
gnent les Conferences d' Alger et de Ia Nouvelle 
Delhi. Nos partenaires africains se sont montres Ia 
les plus ardents defenseurs de cette forme de colla
boration qui, loin de s' opposet a une vision globale, 
trouve son epanouissement dans le depassement des 
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politiques confinees a une zone geographique et 
regroupe les forces au service des peuples et de 1~ 
paix. De ce point de vue, alors que nous nous ren
dons compte de !'hypothese initiale que faisait peser 
un neocolonialisme tenace, point encore disparu, il 
est significatif de voir qu'un groupe de pays qui, il y 
a une dizaine d'annees, s'etaient montres fort scep
tiques a 1' egard de 1' association et avaient severe
ment critique 1' association de Yaounde, non seule
ment ont adhere a la- convention, mais, comme on 
l'a repete a diverses reprises a Arusha, se sont faits 
les avocats d'un elargissement de la convention 
d'Arusha. 

Telles sont, Monsieur le President, les appreciations 
sur certains aspects particuliers, mais de portee 
generale, qu'a estime bon de faire, a l'unanimite, 
notre commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, nous pouvons etre reconnaissants 
a M. Bersani d' a voir fait rapport de fa~on si com
plete et approfondie sur ce qui s' est passe a Arusha 
et sur ce qui en est resulte. Il a justement souligne 
que les Africains se plaignent de ce que la mise en 
reuvre du traite se fasse tant attendre. Le traite a 
en effet ete conclu des le 26 juillet 1968 et l'on 
sait qu'a l'heure actuelle, toutes les operations de 
ratification ne sont pas encore terminees. 

Mais il y a aussi, dans les critiques formulees par 
les Africains, quelque chose de positif, qui nous 
rejouit beaucoup, a savoir que les hommes politi
ques africains souhaitent !'association avec !'Europe, 
avec la Communaute economique europeenne. IIs 
voudraient que cette association soit consacree juri
diquement aussi tot et aussi promptement que pos
sible. C' est ce qui resulte du vreu qui a ete exprime 
non seulement de voir la ratification intervenir le 
plus vite possible, avant que le traite n'arrive a 
expiration, c' est-a-dire avant le 31 mai 1969, mais 
aussi de voir entamer immediatement des negocia
tions en vue de convenir, comme le prevoit le traite, 
du renouvellement de celui-ci, parallelement au re
nouvellement de Ia convention de Yaounde. C'est la 
un fait absolument positif. D'ailleurs, nous avons 
senti combien etait vi£, chez tous les orateurs et 
chez tous ceux avec qui nous avons eu 1' occasion 
de nous entretenir, le desir de realiser cette asso
ciation avec !'Europe. 

On a insiste a juste titre sur le role politique eminent 
qu'est appele a jouer, en !'occurrence, la Commu
naute economique europeenne. Elle peut, en effet, 
contribuer a etablir des contacts entre les divers pays 
africains, non seulement entre les pays de langue 
fran~aise, mais aussi entre les pays de langue an-

glaise. Ces contacts permettront d' organiser Ia co
operation intra-africaine sur u.ne plus grande echelle, 
de creer en Mrique des espaces economiques plus 
vastes et surtout, pour ce qui est du point de vue 
politique, d' etablir de bonnes relations, des relations 
amicales, entre !'Europe et 1' Afrique. Le fait que 
nous avons des maintenant reussi a rapprocher de Ia 
C.E.E. une serie de pays africains anglophones est, 
a tous egards, important du point de vue politique. 

On notera avec interet, a ce propos, que 1' on nous a 
demande sans detour ou en etait le probleme de 
!'adhesion de la Grande-Bretagne, probleme qui est 
evidemment du plus haut interet pour les pays afri
cains de langue anglaise. Ces E:tats et leurs parle
mentaires sont, bien entendu, conscients de tout ce 
qu'implique, pour ce qui est du developpement 
de 1' Afrique et pour 1' avenir des relations entre Ia 
C.E.E. et les E:tats africains anglophones, la ques
tion de savoir si la Grande-Bretagne deviendra ou 
non membre de la C.E.E. 

II a aussi ete question, a ce propos, de la possibilite 
de creer, dans le cadre de la convention de Yaounde, 
un fonds de developpement ou quelque chose d'ana
logue. II ne fait pas de doute que ce problema pourra 
etre resolu facilement des que la Grande-Bretagne 
sera membre de notre Communaute et assumera sa 
part de responsabilites quant au developpement des 
E:tats africains, y compris ceux qui sont de langue 
anglaise. 

On peut done dire - je ne me repete pas, je me 
resume simplement - que la mission a Arusha 
a revele a quel point des hommes politiques tres con
scients de leurs responsabilites, membres de 1' Assem
blee legislative de la Communaute d' Mrique orien
tale ou membres des trois Parlements nationaux des 
E:tats de cette Communaute, souhaitent travailler 
en cooperation avec nous. C' est extremement impor
tant. 

II est apparu egalement que 1' on souhaite organiser les 
relations entre les parlementaires de la Communaute 
economique europeenne et ceux de Ia Communaute 
d' Afrique orientale, de fa9on telle - les formes qui 
seront choisies n'ayant qu'une importance secondaire 
- que les parlementaires puissent contribuer a 
faire evoluer dans un sens favorable les relations· 
entre la C.E.E. et les E:tats africains en question. 
Les p'arlementaires dont je viens de parler sont tout 
disposes a travailler en ce sens. 

Je voudrais le souligner - et on ne le dira jamais 
assez a propos des autres E:tats africains - le fait 
que des hommes politiques des deux continents 
aient aussi des contacts personnels est, a lui seul, 
d'une importance politique capitale. Nous avons pu 
nous rendre compte, a 1' occasion de ces rencontres 
d'homme a homme qu'il nous a ete donne de mul
tiplier, a que! point, avec quel enthousiasme, le mot 
n' est pas trop fort, on souhaite ces contacts. 
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Je puis vous assurer, au nom du groupe socialiste, 
que nous appuierons toute initiative tendant a fa
ciliter et a resserrer ces relations, et que nous sou
haitons notamment un resserrement des relations en
tre les Etats africains Francophones et les Etats 
africains anglo phones, afin que les accords d' asso
ciation qui actuellement ne sont encore que juxta
poses, puissent un jour se fondre en un traite unique. 
II ne fait aucun doute qu'une revolution en ce sens 
est possible et qu'elle serait de !'interet commun 
de !'Europe et de I' Afrique. En tout cas, mon groupe 
fera tout ce qu'il pourra pour qu'il en aille ainsi. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Mo~ieur le President, 
a la verite, je n' aurai pas grand' chose a ajouter a 
I' expose de M. le rapporteur Bersani, ni aux reflexions 
que M. Metzger vient de faire. Toutefois, je voudrais 
donner une information au Parlement europeen con
cern~nt le renouvellement de I' accord d' Arusha. 

Ainsi que le Parlement Ie sait, nous avions pris I' en
gagement devant Ie Conseil de deposer un rapport 
introductif sur les negociations visant au renouvelle
ment de !'accord d'Arusha. Nous sommes en retard 
d'un mois sur les echeances prevues, mais ce retard 
n' est pas imputable a la Commission. En effet, c' est 
seulement Ie 15 fevrier dernier que nous avons re9u 
le memorandum des pays de l'Est africain, qui expose 
les premieres phases de la negociation pour le renou
vellement de I' accord d' Arusha. 

Le rapport de la Commission est pret. II sera adopte 
en Commission, sinon mercredi prochain, du moins 
dans huit jours. Ainsi, le Conseil sera saisi, .lors de 
sa session des 24 et 25 mars, du rapport de la Com
mission sur le renouvellement de I' accord d' Arusha. 

Je ne puis prejuger, bien entendu, des difficultes 
eventuelles que pourront susciter ces negociations. 
J e ne puis en consequence me prononcer sur les de
lais qui seront necessaires pour les mener a bien. Ce 
que je puis dire, c' est que, du cote de la Commission, 
le desir est formel - elle I' a affirme a plusieurs re
prises - que les negociations sur I' accord d' Arusha 
se conduisent a peu pres parallelement aux nego
ciations sur le renouvellement de I' accord de Yaoun
de. Cependant, la Commission a toujours demande 
que ce parallelisme ne soit pas absolu, qu'il n'y ait 
pas de liaison. absolue entre les deux categories de 
negociations. Mais, etant donne que I' echeance est Ia 
meme pour I' accord d' Arusha et pour Ia convention 
de Yaounde, il est bien evident dans notre esprit qu'il 
faut, de toute necessite, que les negociations soient 
terminees a p~u pres dans le meme temps. 

Voila ce que je voulais dire. Je puis en tout cas confir-

mer au Parlement que la Commission est prete a 
deposer son rapport au Conseil. 

Je voudrais en outre, Monsieur le President, avec 
votre permission, souligner deux points. 

Je note, dans !'excellent rapport de M. Bersani, et 
surtout dans Ia proposition de resolution, un para
graphe 4 relatif a !'harmonisation entre les differents 
regimes d' association que Ia Communaute a mis sur 
pied avec I' Afrique. 

Je pourrais renvoyer le Parlement au memorandum 
que Ia Commission a depose le 3 avril 1968. Nous 
y declarions qu'il etait premature d' envisager un 
accord unique valable pour toute I' Afrique, d'une 
part, parce que I' Afrique ne pose pas de problemes 
homogenes et, d' autre part, parce que nous souhai
tons, avec I' experience, y voir vivre a la fois I' accord 
d' Arusha et I' accord de Yaounde, ou les accords de 
Yaounde 2 et d' Arusha 2. 

Peut-etre, dans un avenir ulterieur, envisagera-t-on 
non plus des associations separees, mais un accord 
unique, ou du moins des parallelismes plus grands 
ou des liaisons plus intimes entre les differentes 
formes d'association, mais, pour !'instant, ilous pen
sons qu'il serait premature d'envisager un accord 
unique ou meme un accord cadre. 

Toutes les explications ont ete donnees dans notre 
memorandum et je ne pense pas devoir y revenir. 
Nous avons d'ailleurs eu des discussions a cet egard, 
tant en commission parlementaire qu'en seance ple
niere du Parlement. En tout etat de cause, et je vou
drais que ceci soit bien precise, au jugement de la 
Commission, c'est Ia convention de Yaounde qui doit 
etre la base de toutes les autres associations a laquelle 
celles-ci doivent se referer. Elle est pour nous la 
politique type d'ensemble, concrete, pour Iutter con
tre une forme de sous-developpement africain. C'est 
en reference a la convention de Yaounde que nous 
voudrions envisager pour l'avenir des associations 
avec d' autres pays que ceux qui sont associes au 
titre de Yaounde. Je veux le preciser, parce que nous 
I' avons dit dans notre memorandum. II etait neces
saire de le rappeler en tout etat de cause pour re
pondre a M. Bersani et a la preoccupation exprimee 
dans la resolution que la commission propose au 
Parlement. C' est au fur et a mesure que les negocia
tions de Yaounde vont se developper que nous pour
rons envisager avec plus de precision les disposi
tions a prendre dans I' accord d' Arusha pour que le 
parallelisme soit realise. 

Enfin, une derniere observation qui rejoint les pre
occupations du Parlement de voir se constituer une 
Commission parlementaire mixte. Je parle toujours 
de !'accord d'Arusha. Je crois pouvoir dire que la 
Commission adoptera Ia proposition que je vais lui 
faire et qui vise a ce que dans Ia negociation soit 
prevue une Commission parlementaire rnixte com
posee de parlementaires de I' Afrique de l'Est et de 
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parlementaires europeens. Je ne vais pas suggerer 
au Conseil de se prononcer sur les modalites de fonc
tionnement de cette Commission parlementaire 
mixte. C' est h\ un probleme parlementaire qui ne re
I eve ni de Ia Commission, ni du Conseil. Le nombre 
de parlementaires, les modalites de reunion ne nous 
concement pas. Je puis donner !'assurance aM. Ber
sani et au Parlement que la Commission proposera, 
au titre des negociations d' Arusha 2, la creation d'une 
Commission parlementaire mixte. 

Voila ce que je voulais dire. Les positions de la Com
mission sont connues et il n'y a pas de divergences 
de vue entre le Parlement et Ia Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 
Merci, Monsieur Rochereau. 

M. Metzger. - (A) Permettez-moi de faire simple
ment remarquer qu' aux termes du paragraphe 4 de 
la proposition de resolution, le Parlement souhaite 
qu' au cours de cette periode, des progres substan
tiels soient realises en matiere d'harmonisation des 
regimes d' association ; il ne s' agit done pas de rea
liser des maintenant une harmonisation absolue, mais 
de faire des progres substantiels. Je pense que, sur 
ce point, nous sommes d'accord avec la Commission. 

M. Rochereau. - Oui, Monsieur Metzger. 

M. le President. - J e constate que la Commission 
est d' accord. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

10. Declaration relative au renouvellement de la 
conventiOn de Yaounde 

M. Ie PresidenL - Avant de passer au rapport de 
M. Vals, point suivant de l'ordre du jour, j'informe 
le Parlement , que, par lethe en date du 15 fevrier 
1969, m'a ete transmis le texte de la declaration re
lative au renouvellement de la convention de Yaoun
de adoptee par les chefs d'Etat et de gouvemement 
de I' organisation commune africaine et malgache lors 
de la Conference qui les a reunis a Kinshasa du 27 
au 29 janvier 1969. , 

Cette declaration sera transmise pour information a 
la commission des relations avec les pays africains 
et malgache. 

(
0

) J.O. n• C 41 du 1•• avril 1969. 

11. Cinquieme rewnion de la Conference 
parlementaire C.E.E. - E.A.M.A. 

M. Ie President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Vals, fait au nom de la com
mission des relations avec les pays africains et mal
gache, sur les resultats de la cinquieme reunion de 
la Conference parlementaire de I' association C.E.E. -
E.A.M.A. qui s' est tenue a Tananarive du 10 au 
15 janvier 1969 (doc~ 228/68). 

La parole est aM. Vals. 

M. Vals, rapporteur. - Au cours du bref expose 
que je vais VO"!lS faire sur le rapport que la commis- , 
sion des pays associes presente devant vous, je n' ai 
pas !'intention de paraphraser ce dernier. Je vais evo
quer simplement un certain nombre de problemes 
que je n' ai pas cru devoir signaler par ecrit, bien 
que quelques-uns soient importants et meritent 
d'etre evoques devant vous. 

Sans vouloir revenir longuement sur I' excellente pre
paration mise au point par les responsables mal
gaches et qui a permis a cette Conference de se de
rouler- dans les meilleures conditions possibles, je 

· voudrais attirer votre attention sur un probleme d'or
ganisation qui nous conceme, nous, parlementaires 
europeens. 

Lors de la designation du bureau de la Conference 
parlementaire, nous nous sommes trouves dans une 
situation delicate, que M. Bersani d'ailleurs a evo
quee devant le bureau de Iiotre Parlement, a savoir 
que parmi les cinq membres europeens du bureau de 
la Conference, il y avait quatre Fran9ais et un Alle
mand. Cela a provoque quelques remous, et je dois 
vous dire que les Fran9ais, les premiers, ont ete a la 
fois surpris et genes. En fait, une telle situation est 
inconfortable pour tout le monde et pour chacun 
d' entre nous, meme si les Africains ont eu le bon 
gout d'etre discrets et de ne pas faire trop de com
mentaires sur ces contradictions internes au Parle
ment europeen. 

Certes, je sais bien qu' on pourrait dire que le bureau 
de Ia Conference n' est en rien comparable au bureau 
du Parlement europeen, qu'il n'a que des pouvoirs 
honorifiques, qu'il ne se reunit qu'une seule fois par 
an, essentiellement pour se prononcer sur le projet 
d' ordre du jour qui lui est presente par Ia Commis
sion paritaire, et que de ce fait Ia composition de ce 
bureau n'a qu'une importance relative. 

Pourtant, le bureau de Ia Conference represente, vers 
l'exterieur, Ia Conference tout entiere. De ce fait, 
chacun est conscient, je crois, qu'il doit etre le reflet 
de toutes les tendances politiques de notre Parlement 
mais aussi, dans la mesure du possible, des six na
tionalites qui le composent. En clair, cela veut dire 
que puisque le reglement de la conference prevoit 
que le bureau se compose de cinq representants afri-
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cains et de cinq representants europeens, aucun de 
nos six pays ne devrait avoir plus d'un membre au 
bureau. Cela, certes, pose des problemes, surtout du 
cote francrais, du fait qu'un groupe politique est ex
clusivement compose de representants francrais. Tou
tefois, nous devrions avoir la sagesse, entre Francyais 
surtout, de trouver une formule qui donne satisfac
tion a tou~ le monde, de facron que le bureau de la 
Conference n'apparaisse pas, surtout vis-a-vis de l'ex
terieur, comme le monopole d'un seul Etat qui, de 
surcroit, est une ancienne puissance coloniale, mais 
qu'il soit le reflet de la Communaute tout entiere. 

Me mettant a la place des Africains, je me serais emu 
d'un retour en force des representants francrais. Dans 
le contexte politique actuel, les observateurs exte
rieurs a notre Parlement pourraient aisement accre
diter la these d'un directoire restreint regnant sur 
I' association, a !'image de je ne sais quel directoire 
que I' on pourrait imaginer regnant sur !'Europe. 

Or, et je crois qu'il est indispensable de le rappeler, 
!'association n'est le monopole d'aucun Etat. Si elle 
a reussi, c' est precisement parce qu' elle a cree des 
organes veritablement multilateraux et paritaires ou 
tous les Etats sont traites sur un pied d' egalite. Sans 
vouloir eluder des responsabilites qui incombent a 
tous les groupes politiques, y compris le mien, dans 
ce cas precis - qui est et restera, j' en suis persuade, 
un accident - je voudrais, en tant que president de 
groupe, demander au president du Parlement d' ap
peler I' attention des differents groupes sur leurs res
ponsabilites face a certaines situations et sur les con
sequences politiques qu' elles entrainent et !'inviter 
a user au besoin de son influence pour exercer un 
certain arbitrage entre les groupes. 

La designation des membres europeens de la Confe
rence, et plus particulierement des membres du bu
reau, devrait etre mise sur pied soigneusement au 
cours d'une reunion d'un bureau elargi comprenant, 
a la fois, les membres du bureau du Parlement euro
peen et egalement les presidents des groupes poli
tiques. Nous eviterions ainsi de nous trouver un jour 
dans une situation analogue a celle que nous avons 
connue a Tananarive et, cette fois, avec d'autres re
presentants que les Francrais en majorite au bureau 
de la Conference. 

Apres avoir evoque ce probleme de procedure, je 
voudrais resumer brievement les travaux de la Con
ference proprement dite. Je voudrais surtout donner, 
non pas a ceux qui ont participe aux travaux de Ta
nanarive mais a ceux qui etaient absents, des impres
sions. 

Disons d' abord que I' examen du rapport annuel sur 
l'activite du Conseil se doublait d'un bilan des qua
tre dernieres annees d' activite de I' association et que, 
en meme temps, il a permis de degager les grandes 
!ignes des orientations a prendre dans l'optique d'une 
nouvelle convention. · 

Ces debats etaient extremement interessants, parce 
que, en dehors de !'interet que revetaient les divers 
aspects que je viens d'indiquer, un document de tra
vail etait presente sur un sujet d'actualite qui inte
ressait tout le monde et qui n' avait pas ete a borde 
par la Commission paritaire. 

En effet, le 'probleme de !'industrialisation des Etats 
associes avait ete tres bien etudie par M. Dewulf 
dans son excellent document de travail. C' est lui qui 
a alimente les debats qui nous ont permis de voir 
assez clairement ce que souhaitaient · les Africains 
en la matiere et dans quels domaines ils desiraient 
que la cooperation technique et financiere soit ren
forcee. 

La derniere Conference de I' association, qui s' etait 
tenue a Strasbourg, avait propose le choix d'un deu
xieme theme de discussion, independamment du rap
port annuel d'activite. Ce fut une excellente sugges
tion, car I' experience a montre que cette discussion 
sur un theme precis donnait un interet supplemen
taire a la Conference et etoffait davantage les de
bats. Elle I' est d' autant plus que, main tenant que I' as
sociation a depasse le stade du rodage, il n'y aura 
desormais, je pense, que peu de choses nouvelles a 
commenter en ce qui concerne le fonctionnement des 
institutions, celui-ci se revelant satisfaisant. 

En bref, a mon point de vue, il serait tres impor
tant qu'un deuxieme sujet de debat sur un theme 
d' actualite so it dorenavant prevu a chaque Confe
rence parlementaire de !'association. 

lndependamment des sujets traites, le succes de la 
Conference de Tananarive est du a la participation 
active non seulement de notre ami, M. Rochereau 
- nous y sommes habitues, car il nous est toujours 
fidele - mais aussi du president en exercice du 
Conseil de la C.E.E. et du president du Conseil d' as
sociation qui etait aussi, tres opportunement, le pre
sident des reunions des parties contractantes appe
lees a discuter du renouvellement de I' accord. 

Plus encore que par le passe, le president du Conseil 
d' association a participe a toutes les reunions de la 
Conference et egalement aux difficiles discussions de 
la Commission paritaire sur la mise au point de la 
proposition de resolution. Chacun d' entre nous a pu 
l'interroger a loisir, et on n'a pas manque dele faire~ 
sur des problemes techniques et politiques et il a 
repondu a chacune de ces interrogations. 

C' est toujours une agreable surprise que de constater 
qu'un president du Conseil connait parfaitement Ies 
dossiers, qu'il s'agisse du probleme de l'ecoulement 
de certains produits tropicaux ou de la garantie a 
donner aux investissements prives. 

Cela est tres heureux parce que, grace a la presence 
du representant du Conseil a chacune des reunions 
de la Commission paritaire et de la Conference, nous 
avons reussi a compenser !'absence d'une procedure 
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de questions ecrites a poser au Conseil, procedure 
que celui-ci nous a toujours refusee. Nous pourrions 
d' ailleurs user encore de ces occasions pour poser au 
ministre des questions precises avec Ia chance d' ob
tenir une reponse immediate. 

Quant a Ia participation des delegations, je voudrais 
mentionner un probleme traite aux points 6 et 7 de 
mon rapport. Certes, nous pouvons regretter qu'un 
nombre croissant d'E:tats africains soient sans Par
lement - c' est, a l'heure actuelle, le cas de sept 
£tats sur dix-huit - tout en montrant beaucoup de 
comprehension pour les difficultes politiques parti
culieres que connaissent certains £tats associes. 

Mais ce qu'on peut deplorer davantage, c'est qu'a Ia 
derniere Conference, quatre £tats africains n' ont 
envoye ni representant ni observateur, encore qu'un 
£tat comme Ia Somalie, qui a cependant un Parle
ment, avait ses raisons, puisque ses representants par
ticipaient a Ia campagpe electorale. A cet egard, je 
voudrais proposeF - et cela ne figure pas dans mon 
rapport - que Ie president de Ia Commission pari
taire, qui sera designe incessamment, fasse une de
marche de caractere officieux aupres des ambassa
deurs a Bruxelles du Congo-Brazzaville, de Ia Repu
blique centrafricaine, du Dahomey et de Ia Somalie 
pour leur dire d'une maniere tres amicale, que 
Ia Conference tout entiere a deplore leur absence 
et qu'il est hautement souhaitable qu'a l'avenir les 
18 £tats associes envoient au moins un observateur 
a Ia reunion de Ia Conference parlementaire. En ef
fet, leur absence pourrait laisser croire, a tort ou a rai
son, a une certaine desaffection ou a un manque d'in
teret de Ia part de leur pays pour les organes parle
mentaires de I' association. 

Un deuxieme probleme, evoque au point 7 de mon 
rapport, concerne Ia participation - cette fois pres
que trop active - de certains ambassadeurs des 
£tats africains. Ceux-ci ont, a I' occasion des debats 
tres serres de Ia Commission paritaire sur Ia propo
sition de resolution faisant suite au rapport de M. 
Ebagnitchie, presente par ecrit des amendements et 
ont pu, parfois sur des problemes precis, modifier 
sensiblement I' opinion majoritaire des representants 
elus de Ia Commission. Il y a Ia un probleme d' ap
plication du reglement qui est assez delicat et ne de
vrait probablement pas etre resolu par nous. La so
lution devrait provenir des £tats assocws eux
memes. J' ai seulement voulu mentionner ce probleme 
parce qu'il a pris une certaine acuite a Tananarive. 

En ce qui concerne le fond meme des debats, il y a 
lieu de noter une convergence assez nette entre les 
positions des Africains qui, visiblement, se concertent 
bien davantage que par le passe. Cela prouve I' effi
cacite de leur Comite de coordination et aussi, 
comme l'a souligne M. Rochereau, une maturite po
litique et un sens plus marque de leurs interets com
muns et de leur necessaire solidarite. 

Souvent, nous avons vu M. le ministre Diawara ap
puyer les idees exprimees par tel ou tel parlemen
taire africain, les preciser au besoin et indiquer que 
telle etait egalement Ia position prise par ·Jes 18 mi
nistres africains qui avaient eu !'occasion de se pro
noncer sur ce point. Cela donnait un poids supple
mentaire aux revendications des Africains vis-a-vis 
des Europeens. 

II est inutile, je crois, de resumer le contenu meme 
des debats traites dans les paragraphes 8 a 21 de mon 
rapport, puisque Ie Parlement europeen sera appele 
a le discuter dans un instant en I' examinant para
graphe par paragraphe. 

Je voudrais simplement et tres rapidement evoquer 
Ie probleme des investissements prives et de leur 
garantie qui a suscite beaucoup de controverses a 
Tananarive. C'est un probleme complexe et delicat 
qui a son importance dans le cadre de Ia nouvelle 
convention. N ous devrions I' etudier d' une maniere 
approfondie au sein de notre commission et dans 
le cadre de Ia Commission paritaire, et en faire peut
etre le theme d'un debat, voire d'un rapport. 

C' est une suggestion que je fais en mon nom per
sonnel, et non pas au nom de Ia commission. 

En conclusion, je voudrais vous faire part de quel
ques impressions sur le climat de cette Conference. Je 
me felicite en particulier de I' evolution qui s' est pro
duite dans nos rapports avec les Africains. Je me rap
pelle que pour preparer Ia premiere Conference par
lementaire eurafricaine de Strasbourg, Ie Parlement 
europeen avait ete invite a une reunion qui s' est te
nue a Rome en janvier 1961, avec les repres'entants 
elus des £tats africains, alors tout nouvellement in
dependants, pour savoir s'ils pensaient que !'associa
tion devait continuer et, dans ce cas, dans quelles 
conditions. Lors de cette reunion, a laquelle j' ai eu 
l'honneur de participer, beaucoup. de membtes tant 
africains qu'europeens etaient venus avec une cer
taine apprehension et parfois meme des reticences, 
d'aucuns craignant de voir se perpetuer apres l'inde
pendance un certain assujettissement des uns aux 
autres. Progressivement, au cours de nos reunions 
avec les Africains, ces sentiments ont disparu et un 
climat de reelle confiance reciproque entre Euro
peens et Africains s' est instaure, contribuant beau
coup au succes de I' association. 

Je pense d'ailleurs qu'il est extremement important 
de conserver cet atout, de mettre tout en rnuvre 
pour que les quelques reticences qui pourraient sub
sister chez certains puissent disparaitre. 

Je voudrais terminer, en cette periode de renouvel
lement de Ia convention d'11ssociation, en repetant 
une fois encore ce qui a ete dit un certain nombre 
de fois deja, a savoir que ce qui est remis en cause 
tous les cinq ans, ce n' est pas le principe meme de 
I' association, laquelle a un caractere permanent, mais 
simplement les modalites de cooperation commer-
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ciale, economique et financiere qui doivent etre 
adaptees a 1' evolution economique des Etats associes 
et a 1' evolution de nos rapports avec eux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Metzger. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, permettez-moi d'ajouter une derniere con
sideration. 

Il est un fait que nos amis et collegues africains ont 
de plus en plus le sentiment que cette association est 
une bonne chose et qu' elle est precieuse pour les 
Africains et pour les Etats africains. J' estime qu'U 
importe de le dire et de le repeter, ne serait-ce que 
pour faire justice des accusations que I' on formule 
contre I' association, certains estimant meme devoir 
parler de neocolonialisme. Aussi bien lors de reunions 
de la Commission paritaire qu'a !'occasion de confe
rences de presse, les Africains affirment, en reponse 
aux questions directes qui le.ur sont posees, que I' as~ 
sociation est benefique et qu'Us se felicitent vivement 
de ses progres. Cette idee est d'ailleurs aussi nette
ment exprimee dans les rapports du depute Ebagnit
chie qui, lui aussi, juge favorablement !'association. 
Nous avons le droit dele dire nettement et, je crois, 
nous devrions meme le proclamer avec beaucoup 
plus de vigueur. Personnellement, j'ai profite de la 
possibilite qui m' etait offerte dans le cadre du ser
vice de presse socialiste pour regrouper les declara
tions qui avaient ete faites a ce sujet, de fa~on a in
former exactement le public de ce que pensent de la 
question les Africains et les responsables assoqies a 
cette entreprise. 

Cela n' empeche evidemment pas qu'U y ait des di
vergences d'opinions et l'on n'a pas cache qu'il y en 
avait eu a Tananarive. Mais ce qui importe, c' est 
la fa~on dont ces divergences s'~xpriment. En effet, 
elles s' expriment en termes de confiance, chacun sa
chant que I' autre lui veut du bien et que 1' on s' ef
force de rechercher les meilleures solutions. 

Je n'ai plus grand-chose a ajouter a !'excellent rap
port de M. Vals. Comme M. Bersani, il a fait un 
rapport vraiment complet. Je voudrais seulement 
m' arreter un instant a un probleme tres important, 
celui de !'industrialisation. On a tres bien compris, 
a Tananarive, que le developpement industriel et le 
developpement agricole doivent aller de pair, qu'il 
n'y a pas lieu de les opposer l'un a l'autre, mais 
qu' au contraire, ils sont complementaires. On a com
pris aussi que le developpement industriel doit 
s' operer de maniere que I' approvisionnement du mar
eM africain so it mieux garanti et qu' a cette fin, il 
taut voir au dela des frontieres des Etats africains. 
On a deja dit, mais on ne le dira jamais assez, et ceci 
veut etre en meme temps une exhortation, que les 

Africains doivent eux-memes abolir leurs frontieres 
et se preoccuper davantage de creer un marche com
mun africain. 

Mais U est tout aussi manifeste que cela ne suffira 
pas, qu'il faut aussi un deplacement d'activites in
dustrielles d'Europe vers 1' Afrique. 11 existe toute une 
serie d'industries qui, si elles ont un caractere secon
daire, n'en sont pas moins importantes, et qui peu
vent et doivent etre deplacees vers I' Afrique, de fa
~on que les Africains aient a leur tour Ia possibilite 
non seulement d' approvisionner leur pro pre marche, 
mais aussi d'exporter, ce qui est pour eux une ne
cessite. 

Nous devons, nous, les Eur.opeen~, bien nous rendre 
compte que nous sommes appeles a faire quelque 
chose dans ce domaine - il serait excessif de parler 
de sacrifice - pour les Africains, c' est-a-dire permet
tre !'evolution qui s'impose si l'on veut assurer le 
developpement du marche et des Etats africains. 
Mais il ne fait pas de doute non plus qu'en permet
tant cette evolution, en Ia favorisant, c' est le develop
pement general, tant europeen qu'africain, que l'on 
sert. 

Je n' ai pas grand-chose a ajouter a ce qui a ete dit 
des Etats africains anglophones, si ce n' est que Ia 
cordialite des relations et la comprehension mutuelle 

. dont on a fait etat, nous les retrouverons aussi bien 
dans les regions de langue fran~aise. 

' 
Cette Conference etait la cinquieme, et c' est un fait 
que les choses evoluent non seulement en ce qui 
concerne les problemes economiques ou le fonds de 
developpement, qui est maintenant bien rode et qui 
a fonctionne d'une fa~on tres satisfaisante, mais en
core en ce qui concerne la cooperation psycholo
gique. 

Cela est extremement important et significatif, car 
cette cooperation psychologique et ces boones dispo
sitions sont evidemment - on ne le dira jamais assez 
car cela montre combien, en agissant dans le do
maine economique, la Communaute economique eu
ropeenne agit egalement sur le plan politique - un 
facteur politique extremement important. A ce sujet 
egalement, je ne puis que dire- pour eviter les repe
titions - que le groupe socialiste estirile, de meme, 
je pense, que les autres groupes, que cette entreprise, 
qui a debute et s' est developpee d' une fa~on heureuse, 
doit etre poursuivie, que le traite de Yaounde doit 
etre renouvele comme on l'a dit et qu'il faudra avoir 
egard a ce qui a ete dit et decide aussi bien a Tanana
rive qu' au cours des reunions de Ia Commission pa-

- ritaire. 

Le groupe socialiste se rejouit que, malgre certaines 
divergences d' opinions, un rapport positif comme ce
lui-ci ait pu etre etabli. 

( Applaudissem(mts) 
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M. le President. - La parole est a M. Laudrin, 
au nom du groupe de l'Union democratique euro
peenne. 

M. Laudrin. ~ Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le rapport de M. Vals sur les n3sultats de 
la Conference parlementaire de !'association avec les 
pays africains et malgache presente I' eminente qua
lite d'etre objectif. J'ai le devoir de lui apporter les 
compliments de mon groupe : il n'y est pas si habi
tue qu'il n'y trouve aujourd'hui un certain plaisir. 

M. Vals, rapporteur. - J'y suis tres sensible. 

M. le President. - C' est un effet de Ia grace ! 

(Sourires). ' 

M. Laudrin. - Je tiens a preciser, cependant, que 
son texte ecrit m' a plu davantage que son interven
tion orale. J'ai !'impression que celle-ci etait un peu 
allongee sans avoir peut-etre raison de l'etre. 

Nous sommes d'accord pour qu'il n'y ait pas, a l'ori
gine, quatre vice-presidents fran~ais, mais que vou
lez-vous q_ue nous y fassions, nous autres? Nous ne 
pouvions pas faire autrement pour ce qui concerne 
notre groupe. Je vous renvoie la balle, Monsieur Vals; 
vous fates de ces quatre vice-presidents, votre geste 
eut ete tres aimable si, au debut de la Conference, 
vous aviez fait connaitre ce que vous venez d' annon
cer·tout a l'heure. 

Cela dit, permettez-moi .de souligner quelques pro
blemes que cette Conference a peu ou mal eclaires 
et qui doivent, a mon sens, retenir I' attention de cette 

' Haute Assemblee. 

Comme vous I' avez dit, sur les 18 pays africains et 
malgache, 11 seulement disposent d'une representa
tion parlementaire. II devait done manquer au ren
dez-vous, si I' on prend au sens strict I' article 50 de Ia 
convention de Yaounde, 7 sur 18 pays associes, et 
c' est beaucoup. Trois etaient representes par des am
bassadeurs, ce qui est un contresens dans la concep
tion que nous avons du role parlementaire, et quatre 
etaient absents. Encore une fois, voici un regret que 
nous devons exprimer tres fortement. 

Vous n'avez pas fui, Monsieur Vafs, le probleme ins
titutionnel ainsi pose. En realite, nous devons nous 
convaincre que, de part et d' autre, aucune solution 
constructive n'a ete presentee. C'est hi un tres grave 
probleme a Ia veille de la signature de la nouvelle 
convention de Yaounde. Peut-etre faudrait-il que, 
de part et d' autre, on s' entende pour trouver une for
mule qui soit conciliable avec Ia lettre et I' esprit du 
traite. 

Le seconde reflexion que suscite :votre rapport, Mon
sieur V als, vient des critiques formulees par nos amis 
qfricains quant au niveau affaibli de leurs exporta-

tions vers l'Europe des Six. II est evident que nous 
devons limiter, voir supprimer les restrictions quan
titatives de marchandises importees des pays mem
bres et assurer des debouches accrus aux producteurs 
de ces pays associes. 

A ce propos se pose !'irritant probleme des oleagi
neux, auquel vous avez fait allusion dans votre texte, 
et des aides fournies par notre Communaute a ces 
produits. Mais, peut-etre pourrez-vous nous le dire 
tout a l'heure, et en tout cas pourrez-vous le preci
ser dans votre rapport definitif, il serait bon de sa
voir quels sont les Etats membres qui n'ont pas ra
tifie Ia decision prise voici 18 mois et queUes sont 
les raisons qu'ils invoquent. 

Le rapport de M. Vals presente egalement un certain 
flou sur les mesures d' aide aux productions et aux 
investissements. A cet egard, j' ai apprecie les deve
loppements que nous trouvons sur les preferences re
ciproques. Cependant, si l'on nous fait part du sou
bait unanime des Etats associes de voir le regime 
de franchise douaniere constituer un fondement per
manent de· I' association, applicable au dela de la nou
velle periode de cinq ans, j' aurais apprecie que le 
rapporteur nous tint egalement au courant, sur ce 
point, des reactions des divers Etats membres. 

Je m'autorise, si vous le voulez bien, une quatrieme 
remarque. Grace a l'excellent rapport de M. Dewulf, 
nous avons envisage que certaines activites de trans
formations marginales en Europe pourraient benefi
cier d'une rentabilite interessante en Afrique. A Ia 
reflexion, cette affirmation manquerait, d' a pres nous, 
d'un certain realisme. 

S'agit-il, comme le laisse supposer une premiere lec
ture de votre texte, du transfert d'unites reellement 
adaptees aux necessites africaines ? 

Dans une intervention- qui fut l'une des plus impor
tantes a porter a son actif, M. Rochereau avait indi
que les raisons pour lesquelles il serait sterile de li
miter · volontairement !'industrialisation au secteur 
des substitutions orientees vers le marche interieur. 
Au contraire, a-t-il precise, le developpement indus
triel peut et doit etre un complement au developpe
ment agricole et il convient de promouvoir une ·in
dustrie d' exportation dans ces pays associes. 

J' aimerais, Monsieur Vals, que dans votre rapport 
definitif, vous fassiez une place plus grande a la re
marquable intervention de M. Rochereau sur ce point 
precis. 

Sous reserve de ces quelques remarques qui, je pense, 
n' ont rien de blessant, nous vous remercions, Mon
sieur Vals, du travail que vo1,1s nous avez soumis et 
qui, s'il n'est pas exhaustif, merite de retenir tout no
tre interet. C' est pourquoi, en raison meme de son 
objectivite, nous ne trouvons absolument rien a mo-
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difier a Ia proposition de resolution que vous avez 
preseqtee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, je m' asso
cie, moi aussi, aux felicitations qui ont ete adressees 
a M. Vals pour ce rapport vraiment complet et 
exceptionnellement objectif, qui reproduit d'une ma
niere absolument fidele le climat et nous donne la 
substance de Ia Conference de Tananarive. Je remer
de le rapporteur d' avoir rappele avec cette meme 
objectivite le probleme que je voulais soulever a 
Tananarive a propos de Ia composition du bureau 
pour ce qui est de Ia partie europeenne. 

Je crois que nous sommes tous d'accord - et je 
remercie M. Vals d'avoir si bien developpe ce pro
bleme - sur les conclusions qu'il a presentees et 
sur les propositions tres precises qu'il nous a sou
mises. 

En ce qui concerne Ie jugement d' ensemble qu'il a 
porte sur Ia Conference, je partage egalement son 
·avis. La Conference s' est deroulee dans un climat 
renouvele de confiance reciproque et elle nous a 
permis, a nous, Europeens, de constater une evolu
tion vraiment interessante et positive dans Ia posi
tion de nos collegues africains. 

Je tiens a rappeler ici !'action de notre collegue 
africain, M. Ebagnitchie, lequel a non seulement 
presente un rapport magistral sur tous les problemes 
de I' association, mais a aussi participe a Ia discus
sion avec un talent et une competence qui lui font 
vraiment honneur. 

On peut done formuler un jugement positif sur 
I' experience qui a- ete realisee et c' est Ia un patri
moine precieux que nous nous sommes engages a 
defendre et a faire fructifier dans !'interet commun, 
surtout dans !'interet africain. 

II existe une collaboration concrete. Cette collabora
tion doit etre approfondie. Evidemment, comme I' a 
souligne M. Vals, Ia Conference s'est tenue a un 
moment fondamental parce que, d'une part, on pou
vait dresser le bilan de 5 annees de travail et, 
d' autre part, il fallait formuler un jugement et pre
senter des suggestions pour Ia nouvelle convention 
qui, nous I' esperons, pourra etre conclue dans les 
prochains mois. 

Ainsi placee au centre des grands problemes de Ia 
politique eurafricaine, Ia Conference a ete, me 
semble-t-il, pleinement a Ia hauteur de ses respon
sabilites. Le document adopte a !'issue des travaux 
est de loin le plus complet et le plus precis que 
nous ayons vu adopter au cours des dernieres annees, 
depuis que Ia convention est en vigueur. II offre un 
vaste panorama de tous les problemes fondamen-

taux que souleve Ia collaboration de Ia Commu
naute economique europeenne avec les pays africains 
et Madagascar. Je pense done que, sur ce point, nous 
pouvons nous declarer satisfaits. 

II n' en reste pas moins que certaines realisations et 
certaines situations peuvent preter Ie flanc a Ia criti
que: le rapport du president Vals en fait etat a de 
nombreuses reprises. 

Nos partenaires africains ont surtout mis !'accent sur 
I' aspect preoccupant des echanges commerciaux. A 
ce propos, je voudrais faire tout de suite une mise 
au point. D'aucuns pourraient etre amenes a croire 
qu'en plar;ant le probleme de !'industrialisation au 
centre de nos preoccupations, on accorde moins 
d'importance aux problemes du developpement pri
maire, en particulier a I' agriculture. 

Si I' on se livre a une analyse retrospective des tra
vaux de Ia Conference, je crois que I' on peut dire 
au contraire qu'il n'y a eu aucun changement dans 
Ia politique suivie jusqu'ici, ni dans les prospectives 
etablies pour I' agriculture et que, par consequent, 
Ia politique industrielle n'est pas consideree, si I'on 
se refere aux travaux de Ia Conference, comme une · 
politique de rechange et une politique concurrente, 
mais au contraire comme un complement de ce qui 
a ete fait jusqu'a ce jour. 

Nous pensons que c'est ainsi qu'il convient de poser 
Ie probleme. II faut absolument que, tout en son
geant a de nouvelles actions, nous nous efforcions 
de defendre les positions deja acquises, dont Ia 
valeur reste absolument primordiale. 

L' agriculture tout d' abo rd. A cet egard, il ne fait 
aucun doute que nous devons nous rallier entiere
ment aux critiques formulees par nos amis africains. 
II ne nous est pas permis d' assister indifferents a 
Ia reduction progressive du volume global des 
echanges de matieres premieres entre I' Mrique et 
!'Europe. Depuis des annees, M. Armengaud mene 
un combat long et meritoire sur ce terrain, faisant , 
valoir que dans les mecanismes appropries et sans 
un developpement de certains secteurs de notre 
politique commerciale, nous ne reussirions pas a 
arreter ce courant defavorable. 

Nous ne contribuerons done a resoudre ces pro
blemes que si nous nous en tenons a Ia conception 
que nous avons defendue jusqu' alors. 

De ce point de vue, il n'est pas sans importance 
de reaffirmer, ainsi que le fait Ia resolution adoptee 
a Tananarive, la necessite de mettre en ceuvre des 
mecanismes d'intervention et de stabilisation offrant 
au moins quelques-unes des garanties demandees 
par nos partenaires africains et qui, nous devons le 
reconnaitre en toute objectivite, sont indispensables 
si nous voulons ameliorer Ia situation. 

II me semble done que les parlementaires reunis a 
Tananarive ont poursuivi le travail effectue ces der-
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nieres annees et que cette Conference s'inscrit logi
quement dans la suite des prises de position et des 
debats passionnes et parfois dramatiques d' Abidjan 
et de Strasbourg auxquels a donne lieu precisement 
le probleme delicat des echanges commerciaux. 

II est un autre aspect que la Conference de Tana
narive a mis en relief en abordant le probleme des 
echanges commerciaux : c' est le sens et la significa
tion de notre politique a I' egard de nos partenaires 
africains dans le cadre de la politique mondiale pra
tiquee dans ce domaine. Apres les vicissitudes de la 
Conference de la Nouvelle Delhi, si decevante a 
maints egards, on prend de plus en plus conscience, 
a mesure que le temps passe, de la realite drama
tique qui nous entoure : un groupe de 18 pays 
(parmi lesquels les principaux pays de !'Europe occi
dentale, les Etats-Unis, l'U.R.S.S., le Canada et le 
Japon) se partagent 84 °/o du revenu mondial, lais
sant aux autres, dont le nombre depasse la centaine, 
les 16 °/o restants, avec un systeme d'echanges pour 
lesquels la Communaute europeenne, tout en ayant 
fait beaucoup plus que d' autres sur le plan des 
echanges et de I' economie mondiale, ne saurait se 
soustraire a une responsabilite qui soit a la me_sure 
de son role dans I' ensemble du commerce mondial. 

A ce propos, M. Vals a mis I' accent sur cette partie 
des conclusions de Tananarive, notamment sur les 
paragraphes 19, 20 et 21. Dans ces conclusions, 
faisant face a ces responsabilites devant le monde, 
les 18 pays africains et les 6 pays europeens pren
nent solennellement !'engagement de developper, 
dans le cadre des initiatives des Nations unies, leur 
collaboration sous toutes les formes possibles et 
affirment que I' association ne devra pas faire 
obstacle a la mise en amvre d'un systeme de prefe
rences generalisees lequel ne devra, en aucun cas, 
mettre en cause le regime de franchise dont benefi
cient deja les' pays africains. Tous les partenaires 
de cette association ont pris leurs responsabilites 
sans equivoque, face a une realite mondiale toujours 
plus dramatique. II y a la incontestablement des 
resultats positifs : developpement de la collaboration 
deja existante, amelioration du F.E.D. et des for
mules suivant lesquelles la Communaute europeenne 
entend contribuer, en respectant I' egalite politique 
des deux parties, au developpement et a la prospe
rite de l'Afrique, responsabilites prises dans le 
cadre des echanges internationaux. En outre, on a 
pour la premiere fois aborde systematiquement le 
probleme de !'industrialisation. Et, a ce propos, M. 
De Wulf merite toute la reconnaissance que M. 
Vals lui a exprimee dans son rapport, parce que sur 
.la base de ses propositions, nous avons pu engager 
une discussion extremement interessante, portant 
sur des points precis et riche de perspectives. 

Comme M. Laudrin nous le rappelait, il est indis
pensable de s' entendre sur le genre d'industriali
sation que nous devons nous efforcer de realiser, 
et les indications de M. Rochereau ont ete et restent 

pour nous tous d'une extreme importance a cet 
egard. 

11 y a toutefois des chapitres importants devant les
quels nous ne pouvons pas ne pas exprimer de 
vives critiques. Le F.E.D. a realise de grandes 
choses au cours de ces cinq dernieres annees, no
tamment en passant du plan des infrastructures a 
celui des investissements productifs, mais nous 
sommes restes fortement lies - et il ne pouvait en 
etre autrement - au secteur des productions agri
coles, de sorte que le passage au developpement des 
productions industrielles posera toute une serie de 
problemes. Les propositions a ce sujet n'ont pas 
manque a Tananarive. On s'est interroge sur la 
question de sa voir si le moment n' etait pas venu 
d'envisager de scinder le F.E.D. en deux secteurs 
dont les interventions en faveur de la production se 
feraient suivant des modalites differentes. Si nous 
ne parvenons pas a mettre au point nos mecanismes 
d'intervention financiere et des programmes de di
mensions appropriees, je doute fort que cette poli
tique - qui a suscite tant d' esperances et qui est 
la seule capable d' augmenter le degre d'indepen
dance economique et d' autonomie des pays africains 
- puisse accomplir des progres sensibles. 

En conclusion, je dirai que j' approuve pleinement 
ce rapport si complet et si important, si penetrant 
et si objectif que nous a presente M. Vals. Nous 
devons main:tenir cette atmosphere de confiance, 
nous devons essayer d' ameliorer les instruments 
qui se sont reveles utiles durant ces dix annees, 
nous devons assurer un meilleur fonctionnement des 
institutions ; et je me rallie a toutes les observations 
qui ont ete faites, qu'il s'agisse de !'absence de cer
tains pays ou de la maniere dont les ambassadeurs 
ont ete associes aux travaux de la Commission 
paritaire, ainsi qu' a toutes les autres eonsiderations 
qui, en ce qui concerne les institutions, touchent la 
sensibilite et le developpement democratique de 
notre association. 

Nous sommes a la veille du renouvellement de la 
convention et nous en parlerons amplement ; nous 
attendons que M. Rochereau nous informe des deve
loppements des derniers jours. J e crois que durant 
ces semaines extremement precieuses, nous ne 
devrons negliger aucun effort pour nous preparer 
convenablement a I' echeance. On ne peut envisager 
un arret des initiatives, ni un blocage des meca
nismes les plus delicats. Ce risque doit etre ecarte 
a tout prix et c' est surtout a cet egard que nous 
voudrions que M. Rochereau nous rassure. Au cas 
ou il semblerait impossible de terminer dans les 
delais - eu egard aux procedures de ratification 
complexes de nos Parlements - il faudrait que ces 
mesures de caractere transitoire dont M. Vals nous 
a parle soient appliquees a temps, afin d' eviter des 
incidents tres desagreables non seulement sur le 
plan pratique, mais surtout du point de vue politi
que. Nous savons avec quelle ardeur et avec quel 
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merite M. Rochereau travaille a cet objectif, mais 
notre sens des responsabilites nous oblige a faire 
part a I' Assemblee des preoccupations qui sont 
actuellement les notres. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur Ie President, mes chers 
collegues, je n'ai pas !'intention d'apporter Ia moin
dre observation ou critique au rapport de M. Vals, 
et cela pour deux raisons : la premiere, c' est que je 
n'etais pas a Tananarive, la deuxieme, c'est que 
nous connaissons assez l'objectivite de M. Vals pour 
penser que son rapport sur ce qui s'est passe en 
Afrique est parfaitement clair et ne souffre aucune 
contestation. 

Je me bornerai a faire une mise en garde qui 
s' adresse d' ailleurs moins a nos collegues europeens 
qu'a nos amis africains. 

Je me suis toujours mefie, personnellement, des 
miroirs aux alouettes,. des promesses ~u des illusions. 
Or, le rapport parle de !'industrialisation des pays 
associes et reprend, sur ce point, le paragraphe 28 
de la resolution votee a Tananarive. 

II ne faut pas se leurrer, cette industrialisation est 
une reuvre extremement difficile. Deja ·pour un pro
bleme moins difficile, celui de I' ecoulement des 
matieres premieres africaines dans les pays euro
peens associes, nous rencontrons d'immenses diffi
cultes. M. Rochereau et I' ensemble de nos collegues 
sont temoins des efforts qui ont ete faits pendant 
deux ans par la Commission paritaire pour parvenir 
au rapport qui a ete approuve il y a maintenant 
quinze mois a la session de la Commission mixte 
du mois de decembre 1967. Apres d'innombrables 
discussions, aussi bien en Europe qu' en Afrique, des 
propositions precises avaient ete faites, produjt par 
produit, pour ameliorer la situation de nos associes 
africains. Or, nous constatons aujourd'hui qu'en 
depit de ces propositions precises, la situation ne 
s' est guere amelioree. Les propositions officieuses 
de la Commission, tendant a creer un prix de refe
rence conventionnel, ne paraissent pas recevoir 
I' approbation d'une partie des pays de la Commu
naute economique europeenne. 

Autrement dit, les representants de ces p.iys, dans 
les instances ou ils se trouvent, apres avoir plaide 
avec chaleur le developpement des echanges entre 
!'Afrique et l'Europe, s'empressent, morceau par 
morceau, et chacun pour son compte, de revenir sur 
leurs engagements. Mais n' est-ce pas la !'habitude 
des gouvernements? N'insistons done pas sur ce 
point, si facheux que cela soit. 

Seulement, je ne voudrais pas que la meme proce
dure, que la meme methode de travail s'engage a 
!'occasion de !'industrialisation et qu'apres avoir. 

promis a nos amis africains. la stabilisation des cours 
des matieres premieres et I' ecoulement des pro
duits tropicaux sur les marches europeC:ms, avec cer
tains ajustements, bien entendu, on ne vienne leur 
dire: « Puisque sur ces points-la nous n'arrivons 
pas a quelque chose de tres satisfaisant, on va vous 
offrir beaucoup mieux : On va vous offrir la vente, 
a des conditions preferentielles, de vos productions 
industrielles sur le marche europeen. » Mais quelles 
productions industrielles? Va-t-on leur demander de 
fabriquer des produits siderurgiques dont le marche 
est engorge dans le monde? Va-t-on leur demander 
de construire des transistors, des machines alors que, 
dans ces domaines, l'Europe est deja tres defavorisee 
par rapport aux Etats-Unis? 

J' aimerais done qu' on ne fasse pas de promesses 
inconsiderees a nos arnis africains. Dieu merci, M. 
V als n' en a pas dit un mot et n' a jamais fait' de telles 
promesses ! Dieu merci, la resolution de Madagas-
car ne I' a pas fait non plus I · 

Je souhaite que, par-dela cette Assemblee, les Mri
cains sachent que nous sommes un certain nombre 
ici, peut-etre meme tous, a penser qu'il ne faut pas 
faire de promesses aussi vaines que celles qui ont 
ete faites pour les matieres premieres. II ne faut pas 
promettre !'industrialisation quand on n'est pas 
capable de tenir d' abord les premieres promesses. 

Je me tourne vers M. Rochereau pour lui demander 
de faire comprendre a nos g~uvernements que Ia 
tartuferie n'est pas toujours la meilleure maniere 
de diriger les affaires du monde. 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals, rapporteur.- Je remercie MM. Bersani et 
Armengaud des appreciations qu'ils ont portees en 
ce qui concerne mon rapport. 

Je comprends les craintes exprimees par M. Armen
gaud. II est prevu au paragraphe 21 du rapport, en 
ce qui concerne !'industrialisation, qu' etant donne 
!'importance du sujet, la Commission paritaire pre
sentera un rapport. C' est a ce moment-la, je pense, 
qu'il sera necessaire de se montrer tres prudent: 

Je remercie egalement M. Laudrin des compli
ments qu'il m' a adresses. J'y ai ete doublement 
sensible: d'abord parce qu'il s'agissait de compli
ments, ensuite parce qu'ils etaient rares. Cette 
rarete, mon cher collegue, me rassure en ce qui con
cerne mon action politique. C' est pourquoi j' en 
apprecie doublement le prix. 

M. Laudrin. - C' est reciproque. 

M. Vals. - II m'apparait que vos remarques ne 
s'adressent ·peut-etre pas au rapport que j'ai prb
sente, car vous avez fait etat d'un avant-projet de 
rapport qui a existe, certes, mais qui n' est pas celtii 
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qui est presentement en discussion devant le Parle
Il!ent. 

Le rapport en discussion n' est plus le mien, c' est 
celui de la commission des relations avec les pays 
africains et malgache. 

M. le President. - C' est le rapport tout court. 

M. Vals. - En effet, ce n'est pas un avant-projet 
de rapport. 

Le sacerdoce de M. Laudrin lui permettra. d'etre 
indulgent a l'egard du pecheur que je suis. Je suis 
moi-meme conscient de l'insuffisance de ce rap
port. II y a eu trois jours de discussions a Tanana
rive. J' ai redige un rapport de dix-huit pages et, 
naturellement, ce rapport ne pouvait etre qu'insuf
fisant. Toutefois, au COUTS de la derniere reunion de 
Ia commission, j' ai tenu compte de toutes les remar
ques qui avaient ete formulees par mes collegues. 

Les modifications apportees a mon rapport resultent 
des suggestions presentees par MM. Colin, Bersani, 
Hahn, Dewulf et Armengaud. Par consequent, ayant 
eu conscience des insuffisances de mon rapport, 
puisqu'il a ete modifie, je donne volontiers acte a 
M. Laudrin de ses observations. 

Ce rapport fait suite a quatre rapports successifs en 
· ce qui concerne les Conferences parlementaires sur 
I' association et il com porte, meme avec ses insuffi
sances, de nombreuses repetitions. 

Certes, je n' ai pas toujours indique quelles positions 
avait prises M. Rochereau. Mais je suis persuade 
que celui-ci ne m' en fera aucun grief. En effet, il 
developpe depuis si longtemps son point de vue 
devant le Parlement, 9evant la Commission pari
taire, devant la commission des relations avec les 
pays africains et malgache, que reprendre ses posi
tions dans un r_apport me paraiss~it une redondance. 

De toute fa~on, j'ai essaye de me montrer objectif 
en indiquant les problemes qui ont ete evoques 
devant la Conference et j' ai evite de prendre posi
tion a leur sujet, laissant le soin a la commission 
des relations avec les pays africains et malgache, 
eventuellement a la Commission paritaire, de pren
dre une position la-dessus. 

Je pense que ces explications suffiront a mon colle
gue, M. l'abbe Laudrin, pour qu'il me donne l'abso
lution. 

(Sourires) 

M. le President. - Cette confession publique merite 
effectivement I' absolution. 

La parole est a M. Rochereau. 

M. R«tchereau, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. Monsieur le President, 
mon propos sera bref. Je voudrais m'associer au 

rapporteur qui se felicitait tout a l'heure de Ia pre
sence, a la Conference parlementaire de Tananarive, 
a la fois du president du Conseil d'aSS"'ciation, M. le 
ministre Diawara, et du president ( .1 Conseil en 
exercice des Communautes, M. le secretaire d'Etat 
de Coster. 

La Commission ne peut que constater, par la pre
sence de ces deux personnalites, a quel point la 
Conference parlementaire de l' association a reussi. 
J' ai suivi les Conferences parlementaires de I' asso
ciation depuis le debut, comme beaucoup de nos 
collegues ici, et je puis dire que la progression de 
la qualite des travaux parlementaires a ete cons
tante, depuis le jour ou nous nous sommes trouves 
pour la premiere fois a Dakar. C' est entre Dakar et 
Tananarive que· la Conference parlementaire de 
I' association a gagne ses quartiers de noblesse. C' est 
un des points qui ne posera pas de probleme lors 
de la negociation qui s' engage concernant le renou
vellement des institutions. 

Je voudrais faire une autre observation: bien sou
vent, Ie Parlement s' est emu et a regrette que les 
avis qu'il donne ne soient pas suivis d'effet, soit que 
les instances du Conseil les ignorent, soit que, les 
connaissant, elles ne s' arretent pas aux conclusions 
du Parlement. Je constaterai simplement que les 
problemes qui ont ete souleves a la Conference 
parlementaire de I' association concernent a la fois 
la vie de !'association et son renouvellement. Tous 
sont evoques dans la proposition de resolution. A 
supposer que le Conseil ne retienne pas la totafite 
des conclusions de la Conference parlementaire, sur 
tous les points qui font I' objet de la negociation 
actuelle et sur tous ceux qui ont fait !'objet de l'avis 
de la Conference de I' association, le Parlement s' est 
exprime en temps utile. L'avis du Parlement est 
done connu, tout comme ses · prises de position, que 
ce soit du ~te europeen ou africain, que ce soit 
enfin au sein de la Conference parlementaire de 
I' association. 

J e desirais souligner cet aspect des choses parce 
que, pour la Commission, cet appui du Parlement 
est d'importance considerable - le president Rey 
en a fait etat a plusieurs reprises pour d' autres pro
blemes - puisque nous approchons de la fin de 
!'association de Yaounde. Je tiens a ajouter que j'ai 
toujours ete fort sensible, au long de ces cinq 
annees, a I' appui que le Parlement a toujours 
apporte a la Commission, meme quand ses avis 
divergeaient des theses de la Commission. C' est ce 
qu'on appelle le dialogue. 

Je desire aussi remercier M. Vals d'avoir si bien pre
cise les problemes qui restent fondamentaux pour 
l'avenir. Je comprends bien qu'il n'en ait pas discute 
dans son rapport : sa mission etait de nous relater 
ce qui s' etait passe a la Conference de Tananarive. 
Bien entendq, je ile me prononce pas sur les 
aspects purement parlementaires qu' a evoques tout 
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a l'heure M. Vals. Ceux-ci ne concernent pas la 
Commission. 

Mais je note en particulier qu' en ce qui concerne 
le probleme agricole, c' est-11-dire le soutien des prix 
et le regime d'importation qui seraient crees pour 
les 'produits fondamentaux de nos amis associes et 
tout particulierement des produits homologues et 
concurrents, le rapport attire I' attention, en quel
ques !ignes, sur Ia difficulte mais aussi sur Ia sensi
bilite du probleme. 

Le second point, c'est !'industrialisation. 

Je tiens a remercier M. Armengaud d'avoir tire cette 
sonnette d'alarme et d'avoir bien montre que !'in
dustrialisation n' est pas I' alternative d' une politique 
agricole a mener au profit des pays sous-developpes. 
Je l'ai d'ailleurs precise deja a Tananarive. 

Je reviens de la Haute-Volta. Sur la carte, je remar
que un immense territoire vide. Ce territoire peut 
etre mis en valeur sans grandes difficultes. Il y a· 
tout ce qu'il faut pour reussir. Ce n'est pas de !'in
dustrialisation qu'il faut faire dans ces pays-la, du 
mains dans cette region' de la Haute-Volta; c'est 
manifestement de la politique agricole. 

D'autre part, je desire aussi remercier M. Armen
gaud de s'etre eleve contre ce que j'appelle, d'un 
terme peu schematique et probablement un peu 
excessif, le mythe de !'industrialisation. 

Encore une fois, nous sommes bien convaincus qu'il 
faut faire de !'industrialisation, autrement dit qu'il 
faut creer de la valeur ajoutee en Afrique. Nous 
voudrions que ce probleme fUt bien etudie. Or, et 
M. Vals y fait allusion dans son rapport, il existe 
actuellement deux documents qui exposent le pro
bleme de !'industrialisation tel que Ia Commission le 
voit. L'un d'entre eux est le rapport de M. Dewulf, 
auquel je voudrais que soit ajoutee !'intervention 
que j'ai faite a Tananarive; ensuite, on pourra peut
etre degager, au fur et a mesure que vit Ia nouvelle 
association, une politique d'industrialisation, comme 
nous avons actuellement defini une certaine politi
que de Ia mise en valeur des regions agricoles. 
J'espere qu'ensuite nous aurons aussi, et cela nous 
1' avons dit a nos amis africains, une certaine politi
que de Ia formation des humains, disons une politi
que de I' edycation nationale. Il y a Ia toute une 
serie de problemes que nous n' avons pas le temps 
d' aborder - ce n' est ni le lieu ni le moment. · 

Je constate simplement, en terminant, que tous ces 
problemes ont ete evoques par Ia Conference parle
mentaire, qu'ils ont ete evoques par les parlemen
taires eux-memes soit au sein de Ia commission des 
relations avec les pays africains et malgache, soit 
au sein de la Conference parlementaire et en seance 
publique. Alors, vous · jugerez bon, Monsieur le 
President, que je remercie tres amicalement Ies 
membres du Parlement de I' aide qu'ils nous ont 
apportee. 

Pour terminer, M. Bersani m' a demande ou en 
etaient actuellement les negociations avec nos amis 
africains. Le 24 et le 25 mars, le Conseil de mi
nistres de Ia Communaute se reunira en vue de _ 
definir des positions communes sur un certain nom
bre de problemes qui seraient alors presentes le 
26 mars a une reunion de negociations avec les 
Africains. Mais, jeudi prochain, 13 mars, il y aura 
une reunion des representants permanents de Ia 
Communaute et, le 14, une rennion avec les Afri
cains au niveau des ambassadeurs. Done, les eche
ances se tiennent. 

L'evolution est-elle heureuse? Est-elle malheu
reuse ? C' est la une autre affaire. J' ai !'impression 
que nous avons marque le pas pendant un temps et 
que, main tenant, les negociations s' etant deve
loppees, on commence a aborder des sujets concrets. 
Je tiendrai tout naturellement le Parlement informe 
du deroulement des negociations. r ai espoir que 
nous arriverons a peu pres a 1' echeance prevue du 
31 mai 1969. Je ne puis garantir que Ia date sera 
rigoureusement tenue, mais nous devrions arriver a 
definir les bases d'une nouvelle association, etant 
entendu que dans 1' avenir - M. Bersani a raison 
de le souligner - il faudra bien prevoir des mesures 
transitoires. Je ne me fais en effet aucune illusion : 
le troisieme Fonds europeen de developpement ne 
sera pas disponible au moment ou cessera 1' actuel 
deuxieme Fonds europeen de developpement, c'est
a-dire au 31 mai 1969. D'abord, parce que tous les 
credits seront engages, car il n'y aura plus de 
credits en caisse ; ensuite et surtout, parce que les 
ratifications parlementaires n'auront. pas ete don
nees. Toutes les decisions qui auront pu etre prises 
seront paralysees de ce fait. Je prevois qu'un certain 
temps passera avant que ces ratifications soient 
definitives, de sorte qu'il nous faut trouver une 
formule pour vivre un an sans hiatus entre Ia 
deuxieme et Ia troisieme association. En tout cas, 
je tiens a remercier a nouveau le Parlement, Mon
sieur Ie President. 

(A pplaudissements) 

M. le ~resident. - Merci, Monsieur Rochereau. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. (0
) 

12. Decision relative a l' organisation 
d' une enquete sur les couts 

des infrastructures des transports 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Apel, fait au nom 'de Ia 

(
0

) J.O. n° C 41 du 1•r avril 1969. 
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commiSSion des transports, sur la proposition de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a une decision modifiant cert(lines 
dispositions de Ia decision n° 65/270/C.E.E. du 
Conseil, du 13 mai 1965, portant application de 
l'article 4 de Ia decision n° 64/389/C.E.E. du Conseil, 
du 22 juin 1964, relative a }'organisation d'une en
quete sur les coiits des infrastructures servant aux 
transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable (doc. 208/68). 

La parole est a M. Apel. 

M. Apel, rapporteur (A).- Monsieur le President, 
Ie rapport traite d'une question technique dont les 
implications politiques sont neannu>ins considerables. 
Je puis me dispenser de Ie commenter, car il expose 
de quoi il s' agit avec suffisamment de precision. La 
commission des transports et aussi, d' ailleurs, le 
groupe socialiste reviendront sur I' ensemble du pro
bleme lors de Ia session de mai, et nous disposerons 
alors d'un second rapport, qui traitera des aspects 
politiques de Ia question. 

M. le President. ~ La parole est a M. Couste, au 
nom du groupe de l'Union democratique europeenne. 

M. Couste. - Monsieur Ie President, nous sommes 
surpris par Ia brievete de !'intervention de M. Apel. 
Je pensais que ses indications seraient un peu plus 
fournies. II nous dit fort intelligemment, comme tou
jours, que les choses seront examinees plus a fond et 
dans leurs consequences au mois de mai. 

Neanmoins, Ie rapport que vous presentez, Monsieur 
Apel, au nom de Ia commission des transports de no
tre Parlement, vaut plus, je pense, que quelques mots 
elliptiques. En effet, nous nous trouvons en presence 
d'une enquete sur les coiits des infrastructures ser
vant aux transports par chemin de fer, par route et 
par voie navigable mais aussi des infrastructures ur
baines, il faut bien le preciser. Je ne voudrais pas 
laisser passer I' occasion- surtout en presence de M. 
Bodson, charge des transports - de dire que cette 
enquete a un immense merite a nos yeux. Elle doit 
perrnettre, selon des methodes communes, de connai
tre ce qui se passe dans differents pays europeens. 

Or, s'il est un sujet qui nous preoccupe constamment 
a Ia commission des transports, comme dans les di
verses commissions de notre Parlement, c' est juste
ment une vue commune des problemes qui pre
sentent les caracteristiques nationales, regionales ou 
communales, en I' espece trop marquees. C' est pour
quoi cette enquete nous parait importante et nous 
voulons le souligner a Ia tribune de ce Parlement. 

Nous insistons egalement sur le fait que nous vou
drions connaitre les resultats des etudes pilotes et 
des releves de 1966 qui ont ete faits relativement aux 

coiits des infrastructures. A notre connaissance, ils 
n' ont pas ete publies, ce que nous comprenons, mais 
notre commission des transports elle-meme n' en a pas 
eu connaissance. 

II est bon de profiter de ce debat pour demander a 
Ia Commission de faire connaitre ce qui a deja ete 
realise en matiere d' enquete sur des sujets impor
tants. 

Je serais tres heureux qu'au mois de mai, comme I'a 
indique M. Apel - et je sais que le president de la 
commission des transports y attache de !'importance 
- nous puissions discuter sur le fond d'un certain 
nombre de pro\>lemes lies a Ia politique commune des 
transports. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Hodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
remercie tout d'abord M. Apel de son excellent rap
port. 11 a ete vraiment trop modeste en s' abstenant 
de developper ses reflexions qui ont ete approuvees 
par Ia commission parlementaire des transports. A 
cet egard, M. Couste a parfaitement raison de souli
gner !'importance des etudes effectuees ou projetees 
sur le plan communautaire, car nous voulons proce
der scientifiquement et avoir une base serieuse quant 
a Ia solution du probleme de !'imputation des coiits 
d'infrastructure. 

II est exact que, dans le cas present, il s'agit seule
ment d'une decision prise par le Conseil de ministres 
en 1965, visant a une orientation plus marquee vers 
Ia tarification de l'usage des infrastructures urbaines. 
Cette etude comprendra egalement un examen appro
fondi des techniques de perception, c'est-a-dire de Ia 
fa~on de percevoir Ia contre-valeur des charges tres 
lourdes resultant des phenomenes de congestion, 
voire de Ia saturation de Ia voirie urbaine, provoques 
par Ia circulation automobile. 

C' est un point qui tient particulierement a creur a 
M. Apel. Je Ie comprends, car dans de nombreuses 
regions, comme Ia region parisienne ou celle de Ia 
Ruhr, les problemes de circulation et d'infrastructure 
se posent dans des terrnes comparables a ceux d'une 
agglomeration urbaine. II faut aider les autorites com
munales a resoudre ces problemes et a faire face aux 
depenses toujours croissantes dans ce domaine. 

Quant a Ia presente question, qui est plutot d'ordre 
technique, j'estime avec M. Apel que nous y revien
drons d'ici quelques mois dans un autre contexte. 
J' espere que nous aboutirons alors a un accord sur 
Ia voie a suivre et que M. Apel pourra se rallier a 
notre point de vue, car c'est precisement en faisant 
progresser tous ces travaux que nous arriverons, a un 
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moment donne, a degager une solution commune, be
nefique pour nos six pays. 

M. Couste a pose deux questions. En ce qui concerne 
1' etude pilote, elle est terminee. Comme il est d'usage, 
elle doit etre envoyee d'abord au Conseil qui Ia trans
mettra a Ia commission des transports. Quelques 
jours seulement nous separent de !'envoi au Conseil, 
de sorte que Ia commission parlementaire recevra le 
document dans les tout prochains jours. 

La deuxieme etude, celle relative au releve des de
penses de 1966, n'est pas encore prete, mais elle sera 
a la disposition du Parlement d'ici deux mois au plus 
tard. Lorsque nous discuterons alors le rapport de M. 
Bousquet et que nous pourrop;, comme je l'espere, 
nous mettre d'accord sur !'approche a adopter, nous 
pourrons nous feliciter d' a voir fait un grand pas en 
avant dans !'elaboration d'une politique des trans
ports de la Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je vous remercie, Mbnsieur Bod
son. 

Personne ne demande plus Ia parole ? .. 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

13. Adoption du praces-verbal 

M. le President. - Conformement a l'article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je do is soumettre a 1' ap
probation du Parlement le proces-verbal de Ia pre
sente seance qui a ete redige au fur et a mesure du 
deroulement des debats. 

II n'y a pas d'observation ?.:. 

Le proces-verbal est adopte. 

14. ClOture de la session annuelle 

M. le President. - Je declare close Ia session an
nuelle 1968-1969 du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est leveed 19 h 05) 

(
0

) J.O. n" C 41 du 1er avril 1969. 




